
NOS GARANTIES
PRÉVOYANCE 2020 
SPV, SPP, JSP, PATS ET VÉTÉRANS

PRÉVENIR 
est aussi

PROTÉGER



PRF 112 : PERTE DE REVENUS FONCTIONNAIRE

Option 
2 Cette garantie assure le versement d’un capital aux bénéficiaires désignés en cas de décès ou à vous-même en cas de Perte Totale et 

Irréversible d’Autonomie. Votre capital de base est doublé en cas d’accident et triplé en cas d’accident de la circulation(2).

Décès et perte totale et irréversible d’autonomie

L’offre MNSPF
Maintien de salaire et capital décès

Option 
1

Perte du régime indemnitaire à plein traitement
Cette garantie vous assure la couverture à hauteur de 95% de primes nettes qui ne sont pas prises en charge par votre employeur durant la 
période de plein traitement.

La cotisation est calculée sur la base 
du montant brut des primes assurées

À 0 jour Franchise de 
15 jours

Franchise de 
30 jours

Franchise de 
60 jours

Franchise de 
90 jours(3)

Franchise sans rétroactivité 2,96% 2,46% 1,99% 1,45% 1,14%

Franchise avec rétroactivité / 2,77% 2,65% 2,16% 1,81%

Les

MNSPF

• Pour préservez votre niveau de vie en cas d’arrêt de travail par le versement d’indemnités journalières ou par le versement d’une rente à 
hauteur de votre salaire en cas d’invalidité : 3 niveaux de couverture au choix et vos primes statutaires couvertes.

• En cas d’invalidité suite à un accident de service, la garantie Invalidité vient en complément pour que vous conserviez 100% de votre 
salaire.

Incapacité Temporaire totale de Travail 
(ITT) + Invalidité 

Ce contrat permet de garantir également la perte 
de salaire consécutive à la reconnaissance d’une 
inaptitude totale, définitive et absolue, liée à un 
accident ou à une maladie (vie privée ou professio-
nelle) par le versement d’une rente complémentaire.

Incapacité Temporaire totale de Travail 
(ITT) 

Ce contrat permet de garantir votre niveau de sa-
laire en cas d’une Incapacité Temporaire de Travail 
due à un accident ou à une maladie survenue en 
vie privée, mais aussi en cas de maladie contrac-
tée dans l’exercice des fonctions relevant des af-
fections de longue durée (ALD), prise en charge à 
compter de la 6ème année et ce jusqu’à la 8ème année.

Incapacité Temporaire totale de Travail 
(ITT) + Invalidité + Perte de retraite 

pour raison médicale
 

En complément, ce contrat vous permet de ga-
rantir le maintien de votre pension de retraite 
théorique en cas de perte liée à une cessation 
anticipée d’activité pour raison médicale. Sous 
la forme d’une rente viagère, le versement prend 
effet dès l’ouverture de vos droits à la retraite.

Taux de cotisation(1)

-35 ans 35-45 ans +45 ans
0,49 % 0,70 % 0,82 %

Taux de cotisation(1)

-35 ans 35-45 ans +45 ans
0,87 % 1,26 % 1,50 %

Taux de cotisation(1)

-35 ans 35-45 ans +45 ans
1,40% 1,79 % 2,03%

Votre cotisation mensuelle
€

CONTRAT 1 CONTRAT 2 CONTRAT 3

Pour compléter votre protection

Votre cotisation mensuelle
€

Votre cotisation mensuelle
€

Votre cotisation mensuelle
€

Votre cotisation mensuelle
€



PRNF : PERTE DE REVENUS NON FONCTIONNAIRE

Non-fonctionnaires (salariés, TNS, professions libérales...) : 
La garantie Perte de Revenus non Fonctionnaire vous permet de percevoir des indemnités journalières en cas d’arrêt de travail d’au moins 30 
jours consécutifs.

CHOISISSEZ LE MONTANT DES INDEMNITÉS JOURNALIÈRES QUE VOUS SOUHAITEZ PERCEVOIR (4) 
(en fonction de vos revenus et de la couverture prévue par votre entreprise ou votre couverture personnelle)

18,90 €

37,81 €
56,71 €

75,61 €

94,52 €

(1) Les cotisations sont calculées sur la base des éléments du salaire brut soumis à minoration. (2) Le capital est versé une seule fois durant toute la durée du contrat. (3) Congés Longue Maladie et Congés Maladie Longue Durée. (4) Dans la limite où les prestations versées par le régime 
obligatoire d’Assurance Maladie et la MNSPF ne sont pas supérieures aux revenus habituels. (5) Cotisation 2020 pour un SPV de 34 ans dont l’employeur prend en charge un délai de carence de 90 jours absolus et pour une indemnité souscrite de 18.90€/jour. (6) Âge limite d’adhésion 55 ans 
se référer à la notice d’information CD 112. (7) Capital dégressif de 10% par an à partir de la 66ème année. (8) Cotisation mensuelle individuelle 2020 en vigueur pour un capital souscrit de 4000€ et une limite d’indemnisation à 65 ans. (9) Le versement de la prestation PTIA met fin au contrat. 
Se référer à la notice d’information CD 112. (10) Sauf si arrêt maladie. 

à partir de

CD112 : CAPITAL DÉCÈS ET 
PERTE TOTALE ET IRRÉVERSIBLE D’AUTONOMIE (6)

CHOISISSEZ LE MONTANT DU CAPITAL ET LA LIMITE DE COUVERTURE : 65 ou 75 ans (7) 

60 000 €

Option 5

Les

MNSPF

• Le capital de base est doublé en cas d’accident, triplé en cas d’accident de la circulation. Il est versé une seule fois durant toute la durée 
du contrat (9). 

• Option 1 : non soumise à questionnaire médical (10) 

Votre cotisation sera calculée en fonction :

• de l’indemnité journalière que vous aurez 
choisie 
• de votre âge 

• du délai de carence pris en charge 
par votre employeur ou par votre 

couverture personnelle

5,40€
(5)

/MOIS

À partir de
MONTANT DE L’INDEMNITÉ JOURNALIÈRE AU CHOIX

1,67€(8)

/mois
4 000 €

Option 1

8 000 €
Option 2

20 000 €
Option 3

40 000 €
Option 4

80 000 €
Option 6

à partir de



 

La seule mutuelle créée et gérée par 
et pour des sapeurs-pompiers

Des garanties labellisées et responsables

Des conseillers spécialisés sapeur-pompier 

www.mnspf.fr

@MNSPF

05 62 13 20 20

contact@mnspf.fr

La seule mutuelle membre de l'Union 
Pompiers de France à être solidaire de tous 
les pompiers et à participer au fonds national 
commun Solidarité Familles
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MNSPF ASSISTANCE (1)

Inclus dans toutes vos garanties : livraison de médicaments, aide à domicile, garde d’enfants...

ASSISTANCE EN CAS 
DE PATHOLOGIES 

LOURDES

• Livraison de médicaments
• Portage de repas et  
 d’espèces
• Livraison de courses
• Transport au lieu de travail
• Jardinage, petit bricolage
• Coiffure à domicile

INFORMATIONS 
PRATIQUES ET 
JURIDIQUES

 

• Informations pratiques  
 et juridiques, santé, droit  
 au travail, retraite, dépen- 
 dance, succession, fisca- 
 lité, administration, justice,  
 vie pratique, vacances à  
 l’étranger...) 

ASSISTANCE EN CAS 
D’IMMOBILISATION À 

DOMICILE

• Aide à domicile
• Garde d’enfants 
• Livraison de médicaments  
 et de courses
• Bilan situationnel par un  
 ergothérapeute 
• Service de travaux pour  
 aménagement du domicile
• Téléassistance
• Conseil social

ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUE ET 

SOCIAL

• Écoute médicopsycho-
 sociale composée de 
 chargés d’assistance  
 spécialisés, de psycholo 
 gues cliniciens, de 
 médecins, d’assistantes  
 sociales

ASSISTANCE EN CAS 
D’HOSPITALISATION 

OU D’IMMOBILISATION 
(PATHOLOGIE LOURDE)

• Aide aux démarches  
 administratives

NUMÉRO DU SERVICE ASSISTANCE : 

(1) Peuvent bénéficier des garanties d’assistance : l’adhérent, son conjoint, leur(s) enfant(s) ou petits-enfants âgés de moins de 16 ans, leur(s) ascendant(s) au 1er degré fiscalement à charge et vivant sous le même toit. Document non contractuel - Les contrats PRNF, PRF 112 Label et CD 112 régis par 
le Code des Assurances, sont souscrits par la MNSPF auprès de CNP Assurances l Siège social : 4, place Raoul Dautry 75716 Paris Cedex 15 l Tèl : 01 42 18 88 88 l www.cnp.fr l Groupe Caisse des Dépôts - société anonyme au capital de 686 618 477 euros entièrement libéré l 341 737 062 RCS PARIS 
l Entreprise régie par le Code des Assurances. Notice d’Information des contrats PRNF, PRF 112 Label, PRF 112, PRF, CD, CD UDSP, CD 112 et CD 112 UDSP distribuée et gérée par la Mutuelle nationale des sapeurs-pompiers de France – Siège social : 32, rue Bréguet 75011 PARIS. Siège administratif : 6 
boulevard Déodat de Séverac CS 60 327 – 31773 COLOMIERS Cedex. Mutuelle régie par le Livre II du Code de la Mutualité, immatriculée au répertoire Sirène sous le n° SIREN 776 949 760. PI_Cat_17102019 © Fotolia - sonline MEDIA 


